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Message de la Municipalité
 

DÉNEIGEMENT :  Nous souhaitons remercier les citoyens, car nous notons une nette amélioration quant

au respect des consignes en lien avec le déneigement. L’hiver n’étant pas terminé, nous nous permettons

quand même un petit rappel :

Stationnement : 1.

Ne vous stationnez pas dans la rue lorsqu’il y a un possibilité d’opération de déneigement ou

d’épandage d’abrasif. Ne laissez jamais un véhicule stationné dans la rue la nuit.

Bacs de matières résiduelles : 2.

Lors des journées de collecte, mettez vos bacs dans votre entrée, et non dans la rue. 

Après la collecte, déplacez vos bacs dès que possible. 

Demandes, plaintes et commentaires :3.

Pour toute demande, prière de communiquer avec nous au 819-353-1242 ou d’écrire dans la section

prévue à cet effet sur le site Web de la Municipalité (saint-samuel.ca). 

Pour des raisons de sécurité, n’arrêtez jamais un déneigeur qui travaille. 

PAGE COUVERTURE : Francis Perreault a l’œil, le talent et la patience pour immortaliser de magnifiques

scènes. Il affectionne particulièrement les paysages de Warwick (rues, champs, granges et autres bâtiments)

et les animaux (principalement des oiseaux de toutes sortes). On peut aussi le voir, appareil photo à la main,

dans divers évènements sportifs, culturels et de loisir. Capturer des moments authentiques, c’est sa

spécialité!  

Vous l’aurez peut-être remarqué, notre journal porte souvent une de ses photos en première page. Chaque

fois qu’on le lui demande, Francis nous laisse généreusement utiliser son matériel, et nous lui en sommes

très reconnaissants. Nous invitons d’ailleurs les amateurs de photographie et les amoureux d’oiseaux à le

suivre sur sa page Facebook « Photographie Francis Perreault ».

Ce mois-ci, nous n’avons pas pu laisser passer notre chance lorsqu’il a publié la photo de l’oiseau dont notre

journal porte le nom: le jaseur boréal. Ce bel oiseau est présent au Québec en hiver. Il migre de région en

région où il mange de petits fruits dans les arbres. 

Merci, Francis, pour ta grande générosité. 

C’est toujours un plaisir et un privilège d’orner notre journal d’une de tes photos. 



Il est important de savoir qu’avant d’entreprendre une procédure de vente, la municipalité offre, aux

propriétaires qui le demandent, la possibilité de prendre une entente de paiement dont les versements seront

étendus sur une certaine période. Avant que le dossier soit transmis à la MRC, la municipalité fait parvenir

plusieurs avis afin d’exiger le paiement requis. Si toutefois, un paiement n’est réalisé dans les délais prescrits, le

dossier est transféré à la MRC. Avant d’en arriver à la vente pour taxes, la MRC avise également les

propriétaires, mais cette fois, avec l’exigence de payer leur dû en totalité. Le deuxième jeudi du mois de juin, la

MRC procède à la vente des immeubles. Les gens intéressés à miser pour acquérir un immeuble peuvent assister

à l’enchère. Les personnes intéressées par un lot mis en vente peuvent consulter la liste prévue à cet effet sur le

site Internet de la MRC (www.mrc-arthabaska.qc.ca). Les propriétaires ont toujours la possibilité de payer leurs

taxes tant que l’enchère n’a pas eu lieu. Leur immeuble sera ainsi retiré de la liste de vente. C’est pourquoi il est

conseillé aux personnes intéressées de consulter la liste des lots disponibles régulièrement. De plus, un

propriétaire dont la propriété est vendue aux enchères a tout de même un an supplémentaire pour reprendre

possession de son immeuble en effectuant un droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier devra payer le montant de

l’acquisition à l’enchère, en plus d’intérêts à raison de 10 % par année. De plus amples renseignements peuvent

être disponibles en communiquant avec votre municipalité.

Vente pour défaut de paiement de taxes
UN MESSAGE DE LA MRC D’ARTHABASKA

Avis aux citoyens 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires, des conséquences à prévoir … 

Les taxes foncières constituent la principale source de revenus de votre municipalité.

À ce titre, par souci d’équité envers les contribuables, votre municipalité a l’obligation

légale de percevoir ces taxes. Votre municipalité peut requérir les services de la MRC

d’Arthabaska si des citoyens n’acquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci procède à

une vente pour défaut de paiement de taxes, en vertu des articles 1022 à 1060 du Code

municipal (L.R.Q. c. C-27.1). Ce mode de recouvrement permet à votre municipalité de

récupérer les taxes qui n’ont pas été payées. 



Les JPS ont lieu annuellement la troisième semaine de février, et ce n’est pas un hasard. Oh que non ! Cette

période de l’année est stratégique puisqu’on y observe souvent une baisse de motivation chez les jeunes.

Voyez donc les JPS comme le lancement de la vague d’encouragement qui déferlera sur les jeunes et les adultes

en formation pour les motiver à continuer, à poursuivre, à persévérer.

S’engager à favoriser la persévérance scolaire, c’est aussi s’engager à favoriser l’épanouissement de nos jeunes et

nos adultes en formation. Cultivons des liens significatifs avec eux. Accueillons-les avec une attitude positive,

prenons le temps de les écouter, croyons en leur potentiel et encourageons-les à chaque étape de leur parcours

scolaire. En devenant des modèles inspirants, nous construisons des relations qui les soutiendront lorsqu’ils en

auront le plus besoin.

Les JPS incarnent bien plus qu’une simple célébration annuelle ; elles contribuent à renforcer la responsabilité

collective envers la réussite éducative et à encourager l’engagement citoyen. C’est l’occasion de manifester notre

engagement envers notre potentiel collectif.

Nos actes d’encouragement sont des investissements dans l’avenir, car ces jeunes constituent la main-d’œuvre de

demain, la relève qui bâtira notre communauté et les citoyens actifs qui façonneront l’avenir de notre société.

Rejoignez le mouvement régional Tope là !, initié par la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec. Tout

au long du mois de février, mettez en lumière vos mains d’encouragement, collez-les sur vos fenêtres et faites

briller votre fierté. Témoignez votre solidarité envers les efforts déployés par les jeunes et les adultes en

formation.

Le 15 février, participez au Jeudi PerséVert en arborant le vert, symbole d’engagement et de fierté envers tous

ceux et celles qui incarnent la persévérance scolaire.

Et à vous, actuellement en parcours scolaire, que vous soyez au primaire, au secondaire, à la formation générale

aux adultes, en formation professionnelle, au collégial ou à l’université, sachez que nous sommes fiers de vous ! 

Journées de la persévérance scolaire
P O U R  L E U R  F U T U R ,  P E R S É V É R E R  S E  C O N J U G U E  T O U J O U R S  A U  P R É S E N T

Votre cheminement est un investissement qui élargit vos horizons,

révèle votre potentiel pour devenir des citoyens épanouis et engagés.

Ensemble, cultivons la persévérance scolaire, car dans ces gestes

simples réside la force qui propulsera nos jeunes vers un avenir

éducatif florissant. 

Faites vibrer les réseaux sociaux avec les mots-clics : #topela et

#JPS2024.

Les Journées de la persévérance scolaire (JPS) ont pour but d’encourager les

jeunes et les adultes en formation à poursuivre leurs efforts jusqu’à la fin de

l’année scolaire. MAIS ! Elles s’adressent principalement à l’entourage de

ceux et celles qui sont actuellement à l’école. Ça peut sembler étrange de

prime abord, toutefois lorsqu’on comprend que l’entourage joue un rôle

déterminant pour  alimenter leur motivation, on comprend que c’est aussi

l’entourage qui peut les influencer positivement avec des encouragements, de

la bienveillance et du soutien.

Un message de la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec



En janvier, les élèves du troisième cycle, comme arts

plastiques, ont fait le portrait d’eux-mêmes. Les

maternelles ont fait des ours et des pingouins. Les élèves

du premier cycle ont fait des jolies mitaines multicolores.

Les élèves du deuxième cycle participent au concours

Plume en formule spéciale BD. Le ou la gagnant(e) va

avoir un prix et les autres courent la chance de gagner un

prix de participation. Nous nous sommes bien amusés!

Chers habitants de Saint-Samuel,

À l`école Centrale de St-Samuel nous avons été aux quilles en pyjama le 21

décembre en avant-midi. Quand on est revenu, nous avons mangé du St-

Hubert pour le diner. Comme cadeaux de Noël, tous les élèves du primaire

ont reçu des nouveaux livres.

Des nouvelles de l'école Centrale

Il y a eu une semaine d’activités pour tous les élèves de l’école. Dans la semaine qui

précède les vacances, on a pu amener un toutou ou un lutin. Aussi, il y a eu une

journée où on n’avait pas besoin de déjeuner puisque les enseignants avaient préparé

de délicieuses crêpes et des savoureuses gaufres. Il y avait aussi une merveilleuse

journée en rouge et en vert. 

Le Défi château de neige s’adresse à tous les habitants de la

province de Québec désirant construire un château de

neige. Il n’y a aucune restriction sur l’âge ni sur la ville de

résidence. Pour participer, il suffit de bâtir un château de

neige, de le prendre en photo et de l’inscrire sur le site

www.defichateaudeneige.ca dans l’onglet « Inscriptions ».

Les personnes qui inscrivent leur château de neige entre le

premier lundi de la première fin de semaine de janvier et le

lundi suivant la dernière semaine de relâche courent la

chance de remporter de nombreux prix.

Du 8 janvier au 12 mars 2024

DÉFI CHATEAU DE NEIGE : RELEVEZ LE DÉFI!

www.defichateaudeneige.ca 

Coralie Champagne (4e année) et Maïlie Lampron (4e année)

http://www.defichateaudeneige.ca/


Présentée du 13 décembre 2023 au 8 mars 2024, l’exposition Embarquement immédiat ! propose aux familles un

voyage magique dans l’univers des trains. L’émerveillement sera au rendez-vous pour cette exposition qui arrive

juste à point pour le temps des Fêtes.

L’exposition présentera l’impressionnant réseau ferroviaire miniature et la collection de monsieur Yves-André

Beaulé qui seront accompagnés d’objets des collections de la Société Musée Laurier et Exporail, le Musée ferroviaire

canadien, en plus d’archives de la Ville de Victoriaville.

Venez assister à la mise en fonction du réseau ferroviaire miniature comprenant 4 locomotives et des dizaines

d’accessoires interactifs! Cette démonstration d’une durée de 20 minutes se fait à chaque heure : 10h30, 11h30, 12h30,

13h30, 14h30, 15h30.  

Les petits comme les grands au cœur d’enfant sont invités à venir tester leur sens de l’observation dans un jeu

cherche et trouve à thématique ferroviaire. Coût : 2$ par participant. 

Musée Laurier
COMMUNIQUÉ DE PRESSE : EMBARQUEMENT IMMÉDIAT!

La Société Musée Laurier inc. est une institution muséale qui a pour mission la recherche, la conservation, la

gestion des collections et l’administration de quatre bâtiments : le Musée Laurier, le Musée de l’Hôtel des Postes, la

Maison et la Grange Fleury. Une programmation diversifiée d’expositions et d’évènements aborde les thèmes du

patrimoine, de l’histoire et de l’art, à travers des activités de diffusion, d’éducation et de médiation culturelle ainsi

que par des publications.

Source : Mélisa Morissette

Directrice générale



Un incendie accidentel survenu en octobre dernier a forcé la démolition de ce

qui était, semble-t-il, la plus vieille maison du village de Saint-Samuel.

Construite en 1891, elle était depuis peu la propriété de madame Denise

Lefebvre et monsieur Michel Pineault. Ce couple fort sympathique travaillait

sans arrêt depuis le printemps pour la rénover tout en lui laissant son cachet

ancestral. « C’était notre projet de retraite », affirme monsieur Pineault.

Avant qu’ils ne l’acquièrent, cette maison a longtemps appartenu à feu Rémi

Bergeron, lequel y avait lui-même grandi avec ses parents, monsieur

Benjamin Bergeron et madame Maria Bourgeois. 

Démolition dans le village
LA PERTE D’UN BÂTIMENT PATRIMONIAL

Le feu s’est déclaré dans la nuit du 20 au 21 octobre. Ce sont les pompiers de la Régie intermunicipale de sécurité

incendie de Bulstrode qui sont intervenu. Leur intervention rapide et efface a grandement limité les dommages

au bâtiment, ce qui a donné bon espoir au couple de pouvoir réintégrer leur propriété. Leur déception a été

grande quand les assurances ont rendu leur décision de procéder à la démolition. 

C’est le 20 janvier dernier que la démolition a eu lieu. Le

couple a observé à contre cœur la pelle mécanique mettre

en morceaux ce qu’ils avaient mis tant de temps et d’énergie

à revaloriser. Des passants qui observaient aussi la scène

ont mentionné avoir visité l’intérieur de la maison : « ils

avaient vraiment fait quelque chose de beau ».

La maison avant les travaux

Affiche « 1891 1ere maison du village »

Démolition

La nouvelle maison arrivera ce printemps, mais elle ne

remplacera jamais l’ancienne. Malgré le deuil, ils ont hâte

de revenir vivre à Saint-Samuel et se consolent en se

disant que le temps arrange les choses. Nous leur

souhaitons bonne chance et espérons qu’ils aimeront leur

nouvelle maison autant qu’ils ont aimé l’ancienne. 

Village en 1982 (vue de la rue de l’Église)



Le Club FADOQ Daveluyville organise un souper et une soirée pour fêter la Saint-Valentin le 13 février 2024.

Vous avez jusqu’au 8 février pour réserver votre billet au coût de 25$.

Menu du souper :

Crème de carotte

Brochette de poulet sur riz

Salade et crudités

Grand-père et crème glacée

Apportez votre vin ou autre breuvage. Nous fournissons le café et le thé!

Pour plus d’information ou pour acheter un billet, communiquez avec Christine Côté, présidente (819-226-3340)

ou Gaétane Leclerc, secrétaire (819-357-0126). 
 

MERCI!

À faire près de chez nous
INVITATION DE LA FADOQ ET CONFÉRENCE

INVITATION DU CLUB FADOQ DE DAVELUYVILLE 

CONFÉRENCE DU CAAP 

Le Centre d'assistance et d'accompagnement aux plaintes Mauricie-Centre-du-Québec vous invite à sa

conférence en lien avec le bail en résidence privée pour aînés (RAP). Assurez-vous de vous inscrire rapidement,

car les places sont limitées. 



Du nouveau dans les environs
CUISINES COLLECTIVES ET YOGA

C’est officiel, un groupe de cuisines collectives ouvrira à

Saint-Samuel! 

Que vous soyez en difficultés financières ou pas, vous êtes

les bienvenues, car les cuisines collectives, c’est bien plus que

cela. Vous avez envie d’apprendre à cuisiner? De rencontrer

de nouvelles personnes et de vous faire de nouvelles

amitiés? D’avoir quelques repas à moindre coût ou

d’apprendre comment faire une épicerie en suivant les

spéciaux? Nous vous proposons tout cela aux cuisines

collectives des Bois-Francs.  
 

Nous proposons à tous ceux et celles qui le désirent la

possibilité de cuisiner en petits groupes de 4 à 6 personnes,

une fois par mois seulement, des soupes, plats principaux et

desserts que vous ramènerez à la maison. Une cotisation de

6$ par personne à chaque année pour devenir membre est

requise seulement. Par la suite, cela vous coutera un

minimum de 16$ pour 2 portions et 8$ ensuite par portions

supplémentaires que vous pourriez vouloir.

Pour plus d’informations ou pour vous inscrire, appelez-nous au 819-758-6695.  
 

Au plaisir de cuisiner avec vous !

CUISINES COLLECTIVES

En collaboration avec les loisirs de Sainte-Clotilde-de-Horton, madame

Lucie Ramsay a décidé d’offrir de son temps bénévolement pour aider les

gens de la région à rester actifs et se sentir mieux. Pour ce faire, elle offre

un cours de yoga gratuit dans lequel elle travaille tout le corps, incluant le

nerf sciatique et le périnée. C’est avec bienveillance et joie qu’elle invite les

Samuelois de tous âges à se joindre à son nouveau groupe de Sainte-

Clotilde-de-Horton. 

COURS GRATUITS DE YOGA ET MÉDITATION À SAINTE-CLOTILDE-DE-HORTON

Début : samedi 24 février 9h30

Durée : 60 minutes par cours pour 6 semaines

Lieu : centre communautaire Sainte-Clotilde 1, rue du Parc

Informations : loisirs@steclotildedehorton.ca



Activités sportives
VIACTIVE, SOIRÉES SPORTIVES ET TABATA

VIACTIVE, DE RETOUR DÈS LE 13 FÉVRIER!

Monique et Pierrette vous invitent à voua joindre à

elles pour bouger dans le cadre du cours viactive. 

On dit de ce cours qu’on s’y sent bien, qu’on évolue

à notre rythme, qu’on se sent encouragé et,

surtout, jamais jugé ou comparé!

C’est gratuit et il n’y a pas d’inscription requise.

Au plaisir de vous y voir jusqu’au 30 avril!

SOIRÉES SPORTIVES

On continue à vous attendre tous les mardis soir au

gymnase de l’école Centrale. Arrivez dès 18h30 avec vos

enfants pour profiter d’une première heure plus familiale. 

Vers 19h30, les familles laissent la place aux autres

participants, lesquels peuvent opter pour le sport de leur

choix. Badminton, volleyball ou basketball, chacun bouge à

sa façon et sans pression!

TABATA

Les mercredi soir de 19h à 19h45

Au centre multi-
fonctionnel de 
Saint-Samuel

S’adapte à tous
les âges ! De

débutant à expert 

90 $ pour 8
semaines

 Pour plus d’information, communiquez 

avec Cynthia Laroche au 819 352.5481 

ou à cynergie.kin@gmail.com

Le cours de Tabata vous attire, mais vous n’avez pas encore fait le

grand « saut » dans l’aventure? Eh bien, sachez qu’il n’est pas trop

tard pour vous joindre au groupe! N’hésitez pas à communiquer

avec Cynthia Laroche de Cynergie ou à vous présenter sur place  

un mercredi soir (143, rue de l’Église). 

Notez que le prix chargé prendra en compte le nombre de cours

restants. Si vous ne voulez pas entrer dans une session déjà

entamée, sachez qu’une nouvelle session est prévue après la

semaine de relâche!



Alors que nous sommes en rattrapage pour

améliorer notre collection locale, nous

avons eu le commentaire que l’offre de

livres pour les 0-5 ans était insuffisante.

Nous avons donc mis les bouchées doubles

pour la bonifier, et ce n’est pas terminé!

Continuez à nous faire part de vos

demandes et de vos coups de cœur ; il nous

fera plaisir de les prendre en compte pour

nos prochains achats.

Bibliothèque
LIVRES POUR LES PETITS ET TIRAGE DE SAINT-VALENTIN



 



FÉVRIER EST LE MOIS DE L'HISTOIRE DES NOIRS

Chaque mois de février, les gens de partout au Canada participent aux activités et aux festivités du Mois de

l’histoire des Noirs qui honorent l’héritage des personnes noires au Canada et de leurs communautés. En 2024, le

thème pour le Mois de l’histoire des Noirs est « L’excellence des personnes noires : un patrimoine à célébrer; un

avenir à construire ». Ce thème célèbre les riches contributions et réalisations passées et présentes des personnes

noires au Canada, tout en aspirant à saisir de nouvelles opportunités pour l’avenir. Ce thème s’aligne à la 10e

année de la Décennie internationale des personnes d’ascendance africaine et distingue les personnes d'ascendance

africaine comme groupe dont les droits humains doivent être promus et protégés. Peu importe où vous vivez,

nous invitons toute la population canadienne à s’informer sur les communautés noires et sur les façons dont

elles continuent de façonner le Canada.

AU SUJET DU MOIS DE L’HISTOIRE DES NOIRS

Au cours du Mois de l’histoire des Noirs, la population du Canada célèbre les multiples réalisations et apports de

Canadiens noirs et de leurs communautés qui, tout au long de l’histoire, ont grandement contribué à faire du

Canada un pays culturellement diversifié, compatissant et prospère.

L’HISTOIRE DES NOIRS AU CANADA

Les Canadiens noirs et leurs communautés ont contribué à façonner le patrimoine et l’identité du Canada depuis

l’arrivée de Mathieu Da Costa, navigateur et interprète dont la présence au Canada remonte au début des années

1600.

Le rôle des personnes noires au Canada et de leurs communautés a été largement ignoré en tant qu’élément clé

de l’histoire du Canada. Il est rarement fait mention que certains loyalistes venus s’établir dans les Maritimes

après la Révolution américaine étaient d’ascendance africaine, ou encore que des soldats d’ascendance africaine

ont fait de nombreux sacrifices en temps de guerre depuis l’époque de la guerre de 1812.

Peu de gens au Canada savent que des Africains ont jadis été réduits à l'esclavage sur le territoire qui constitue

aujourd’hui le Canada, ni comment ceux qui ont lutté contre l’esclavage ont contribué à jeter les bases d’une

société canadienne diversifiée et inclusive.

Le Mois de l’histoire des Noirs est l’occasion d’en apprendre plus sur ces récits canadiens et sur les nombreuses

autres contributions importantes des personnes noires et de leurs communautés à l’histoire et à la croissance

continue de ce pays.

Mois de l’histoire des Noirs
L’EXCELLENCE DES PERSONNES NOIRES : UN PATRIMOINE À CÉLÉBRER; UN AVENIR À CONSTRUIRE

Source: www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/campagnes/mois-histoire-des-noirs.html

https://www.un.org/fr/observances/decade-people-african-descent


1. Les besoins physiologiques

Les besoins physiologiques sont les besoins primaires liés à la survie du chien. Boire, manger, dormir, éliminer,

etc. Le non-respect de ces besoins entrainerait la mort de ces derniers. 
 

2. Besoin de sécurité

Les chiens doivent avoir accès en permanence à un endroit où ils se sentent en sécurité et où personne ne les

dérange pendant qu’ils dorment. Une éducation dans la bienveillance est également essentielle pour qu’il se sente

bien dans ses patounes.

4. Besoin d’estime

Les chiens ont besoin qu’on les félicite, qu’on les encourage et qu’on les motive pour les bonnes actions. Plus les

comportements seront félicités et récompensés, plus ils auront tendance à se reproduire et à se répéter.

5. Besoin d’épanouissement et d’activité

Activité locomotrice : La dépense locomotrice correspond au fait de se balader, de marcher, de trotter pendant

les balades quotidiennes. On compte en moyenne entre 1h et 1h30 de balade au quotidien pour un chien adulte.

Attention, l’activité locomotrice ne signifie pas défouler votre chien et le faire courir pendant 3h. Un chien qui

court frénétiquement après la balle ne sera pas plus fatigué qu’un chien qui se balade tranquillement et prend

ses odeurs. La première activité génère davantage d’excitation et vous vous retrouverez avec un chien énervé qui

va gagner en endurance jour après jour et qui aura alors besoin de plus en plus de dépense physique pour

arriver au même niveau de fatigue. 

Chronique animalière
COMPRENDRE, RESPECTER ET COMBLER LES BESOINS D’UN CHIEN

Même lorsqu’on pense avoir pris en compte tout ce qu’il y a à savoir avant d’adopter un chien, il arrive que la

vie avec notre nouveau compagnon canin ne se passe pas comme prévu. Est-il possible que ses besoins ne

soient pas comblés? Nous avons choisi un article de blogue de Cyno Trust pour présenter cette chronique au

sujet des besoins des chiens. Le texte étant très long, il a été élagué pour les besoins du journal. Bonne lecture!

3. Besoins sociaux : 

Le chien est une espèce sociale. Les chiens ont besoin de rencontrer, interagir,

communiquer avec leurs congénères et avec les êtres humains. Partagez des

moments complices, jouez avec votre chien, pratiquez des activités ensemble.

Manger, boire, et dormir sont les besoins auxquels on pense

immédiatement quand on se demande de quoi a besoin un chien, mais

outre ces besoins physiologiques, on trouve tout un tas d’autres besoins

fondamentaux qu’il ne faut pas négliger. Ceux-ci sont des besoins

indispensables qui permettent à un individu de maintenir un bon

niveau de bien-être. Ils varient d’une espèce à l’autre et d’un individu à

l’autre. Ces besoins peuvent être vus sous forme de pyramide dans le

même esprit que la pyramide des motivations de l’homme de

MASLOW. À la base de cette pyramide, vous avez les besoins

physiologiques et de sécurité. Vous trouverez ensuite les besoins

sociaux et d’estime. Puis au sommet de cette pyramide se trouvent les

besoins d’épanouissement, aussi appelés besoins d’activités. 



Chronique animalière
COMPRENDRE, RESPECTER ET COMBLER LES BESOINS D’UN CHIEN

Besoin d’épanouissement et d’activité (suite)

Besoin masticatoire : Le chien a besoin de se servir de sa gueule et de sa mâchoire, de mastiquer, déchiqueter.

La mastication permet la réduction des mordillements chez les chiots et des problèmes de destruction. Elle

procure également une sensation de détente. En mastiquant, le chien sécrète de l’endorphine, hormone qui

permet de réduire l’anxiété. La mastication permet également de prévenir et de lutter contre la formation de

tartre sur les dents de votre animal. Enfin, la mastication permet également une dépense énergétique, car 30

min de mastication équivaut à environ 1h de balade (attention : cela ne remplace pas une vraie balade).

Activité alimentaire : Idéalement l’activité alimentaire devrait mélanger activité cognitive et activité

masticatoire. Plus la prise du repas est longue, meilleure sera la digestion. Cela permet également d’occuper et

de dépenser votre chien. Cacher la nourriture, utiliser des « kongs », des jeux d’intelligence, des cartons que

votre chien pourra détruire. Rendez son repas interactif !

Activité cognitive, dépense mentale : L’activité cognitive est dix fois plus épuisante que l’activité

locomotrice. Le chien a besoin de réfléchir, d’analyser. L’apprentissage au « clicker » est un excellent moyen de

dépenser mentalement votre chien, apprenez-lui des tours, retravaillez les choses qu’il connait déjà, proposez-

lui des jeux d’intelligence et des repas sans gamelle. 

Besoin olfactif : Le sens premier du chien est l’odorat. Permettez à votre chien de se servir de sa truffe,

laissez-le renifler lors de ses balades. Variez les lieux de balade ; une promenade dans un endroit inconnu où il

devra tout renifler sera beaucoup plus bénéfique qu’une balade dans un endroit connu où il connait déjà toutes

les odeurs. Ce besoin peut également être assouvi grâce aux activités de flair comme le tapis de fouille, la

recherche de jouets, le « mantrailing » et la détection d’odeur. Outre combler son besoin, cela le dépensera

mentalement.

Besoin vocal : Certaines races communiquent et sont plus expressives vocalement que d’autres. Permettez-lui

de s’exprimer, d’aboyer, de chanter ou de grogner de façon cadrée afin de combler ce besoin.

Besoin exploratoire : Les chiens ont également besoin d’explorer. Les promenades sont généralement le seul

moment où ils peuvent se faire plaisir et visiter leur environnement. Variez les lieux de balades, proposez-lui

des environnements différents, parfois la forêt, parfois les champs, parfois la ville. Vous pouvez également

proposer à votre chien de choisir la direction que prendra votre balade. Oubliez l’idée que votre jardin lui

suffira, il en connait chaque recoin, chaque arbre, chaque fleur et chaque odeur. 

Besoin utilitaire : Selon sa race, sa génétique, sa lignée et son individualité, le chien aura des besoins

spécifiques qui devront être comblés. Sélectionnés pendant des décennies, ces besoins relèvent au final de

l’instinct et devront être comblés afin de respecter sa propre nature. Cependant l’individualité du chien primera

sur les prédispositions (vous pouvez avoir un husky qui n’aime pas tracter). En revanche, adopter un beagle et

refuser qu’il assouvisse son besoin de pister va à l’encontre de son utilité première, et cela ne respecte en rien

sa nature, sa génétique et son instinct. En ne respectant pas son besoin utilitaire, votre chien trouvera des

comportements palliatifs afin d’assouvir ses besoins (par exemple, le border qui se jette sur les voitures). 

Source : https://cynotrust.fr/les-besoins-fondamentaux/ 

Vous comprendrez que si vous ne respectez pas les besoins de votre chien, vous vous exposez à de nombreux

troubles du comportement. Un chien à qui on ne propose pas de mastication se servira et n’hésitera pas à mastiquer

un coin de canapé pour assouvir ce besoin. Un chien qui s’ennuie dans son jardin s’occupera en creusant des trous.

Afin d’avoir un chien pleinement heureux et épanoui, il est essentiel de connaitre et respecter ses besoins!



Le Regroupement des Sans-Emploi de Victoriaville (RSE) offre son service de clinique d’impôts aux

personnes à faible revenu de la MRC d’Arthabaska.

Prenez note qu’il s’agit d’un service provenant du Programme des bénévoles des agences de revenus

du Canada et du Québec et que certaines conditions s’appliquent :

Un adulte seul ayant un revenu annuel de 35 000$ et moins

Un couple sans enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ et moins.

Un adulte et un enfant ayant un revenu annuel de 45 000$ et moins.

Chaque enfant additionnel ajoute 2 500$ au revenu annuel.

Veuillez noter que le programme des bénévoles ne permet pas les déclarations d’une personne

décédée, d’une personne en faillite ou d’un travailleur autonome.

Vous êtes éligibles et intéressés?

Téléphonez au 819-758-6134 pour prendre rendez-vous À COMPTER DU 7 FÉVRIER 2024

Une contribution de 10$ vous sera exigée.

Lors de votre rendez-vous, vous devrez vous présenter à la date et à l’heure prévue 

     à nos bureaux situés au 95 rue St-Jean-Baptiste, Victoriaville, Québec, G6P 4E7 

Toute l’équipe est prête à vous recevoir! 

Téléphone :819-758-6134 

Télécopieur : 819-604-1112

Courriel : rse@rsansemploi.com 

Site Web : http://rsansemploi.com

Clinique d’impôts
UN MESSAGE DU REGROUPEMENT DES SANS-EMPLOI DE VICTORIAVILLE

CLINIQUE D’IMPÔTS

Voici quelques citations cocasses de style «perronisme» qui ont été compilées et proposées par

monsieur René Bergeron pour vous faire sourire:

Il est la preuve vivante que la drogue tue ;

L’Avalanche va leur donner du fil à recoudre ;

Il y a encore trop de joueurs qui jousent avec pas de casque ;

On est au crépuscule d’une nouvelle saison ; 

Ça inaugure mal ;

Il a plusieurs flèches à son arc ;

Il a mis beaucoup d’épaules à la roue ; 

CHRONIQUE « CITATIONS SAVOUREUSES »



Nous vous rappelons que vous n’êtes pas tenus d’utiliser les services de la MRC (opérateur Gaudreau)

pour les vidanges supplémentaires*. Toutefois, si vous voulez que cette vidange remplace une

vidange systématique* prévue la même année, vous devrez nous aviser et être en mesure de fournir

une preuve de vidange. Voici un exemple: 

Vidanges supplémentaires
CONSIGNES HIVERNALES

Une urgence vous oblige à utiliser les services d’un entrepreneur au mois de mai 2024 pour vidanger

votre fosse alors que vos vidanges systématiques sont prévues aux années paires. Lorsque vous recevrez

votre lettre annonçant la semaine de votre vidange systématique, vous devrez nous appeler pour faire

annuler cette vidange et nous fournir une facture en guise de preuve de vidange.

Ainsi,  vous éviterez des frais de refus et votre dossier sera conforme aux exigences provinciales du

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. 

Voici un rappel des consignes hivernales pour les vidanges de boues de fosses septiques. Si vous avez

besoin de faire vidanger votre fosse septique ou fosse de rétention en cours d’hiver, il sera important

de les respecter fin d’éviter des frais de déplacement inutile. 

Pour connaître les semaines où il est possible de réserver une vidange supplémentaire, vous pouvez

visiter l’adresse www.saint-samuel.ca/vidange-des-fosses ou appeler à la Municipalité. 

* Vidanges systématiques: vidanges obligatoires prévues aux 2 ans ou aux 4 ans selon le type de résidence.

* Vidanges supplémentaires: toutes les vidanges nécessaires en plus des vidanges systématiques. 



Heureuse Saint-Valentin
FÊTE DE L’AMOUR ET DE L’AMITIÉ

CADEAUX

AMOUR

ROUGE

AMITIÉ

BISOU

PARFUM

FLEURS

CÂLIN

OURSONS

CUPIDON

CHOCOLAT

CARTE

COEUR

BONHEUR

Sauras-tu découvrir le mot caché?
Trouve tous les mots dans la grille, puis inscris les lettres restantes pour découvrir le mot caché. 

Mot caché : ___ ___ ___ ___ ___ ___ ___ ___






